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Ordre du jour
• Accueil 

• Gouvernance de la donnée territoriale 

• Propositions de recommandations du 
Groupe de travail CNIG sur la 
gouvernance de la donnée territoriale -
pour validation

• Avancement des comités territoriaux 
de la donnée en régions - pour 
information

• Fabrique pour la donnée territoriale -
pour avis

• Fabrique des standards

• Travaux du groupe de travail sur la 
Fabrique des standards - pour 
validation

• Mise à jour de l’arrêté du 5 mars 2019 relatif 
aux référentiels géodésiques

• Proposition de modification de l’arrêté 
du 5 mars 2019 portant application du 
décret n°2000-1276 du 26 décembre 
2000 relatif aux référentiels 
géodésiques. - pour avis

• Validation de standards. 

• Standards Risques, Adresse, Star-Eau, 
Grace -THD - pour validation

• Renouvellement du CNIG 

• pour avis

• Travaux du CNIG - pour information

• Travaux du groupe de travail données 
géolocalisées en santé. 

• Programme 2025. 

• Annonces des membres

• Conclusion
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Gouvernance de la donnée 

territoriale
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Animé par : 



Une construction 
collective 

Des ateliers de 
travail collaboratif 

50 partenaires

- Des collectivités territoriales

- Des services de l’Etat

- Des experts 

- Des opérateurs locaux et nationaux 

- Des fédérations

7 sessions de 
travail

- Définition des objectifs 

- Emettre des propositions  



La donnée 
territoriale

« une donnée d'intérêt général 
qui est attachée à un territoire, 
utilisable pour le pilotage des 
politiques publiques
territoriales dans un but
d'intérêt général, au sens de « 
bien commun ».



Objectifs stratégiques de la gouvernance de la donnée territoriale

Co-produire une vision stratégique, 
politique et souveraine de la 

donnée au niveau régional visant à 
appuyer les politiques publiques 

locales et nationales, en respectant 
les principes de subsidiarité entre 

les différents échelons.

Coordonner la co-construction des 
communs de données, favoriser 
l’interopérabilité de la donnée 
territoriale, dans le cadre d'une 

cohérence nationale assurée par le 
CNIG.

La gouvernance de la donnée 
territoriale se matérialise par la 

création de comités territoriaux de 
la donnée, réunissant au moins des 
élus locaux et des représentants de 

l'Etat.



Composition des comités de gouvernance

La gouvernance doit s’établir avec deux niveaux de comités :

Au niveau politique : une instance décisionnelle, placée au niveau régional, et faisant le relai d’instances 
infrarégionales. 
Elle est composée d’élus représentants de tous les échelons engagés dans la démarche des collectivités et de leurs 
groupements ET des représentants de l’État et des opérateurs de référence de la donnée territoriale. (Instance 
plénière)

Au niveau technique : des instances sur des périmètres thématiques ou sur des périmètres territoriaux infrarégionaux 
(ou inter-régionaux). 
Y participent les directions de l’État et les opérateurs de l'État concernés et des collectivités territoriales, les acteurs 
privés, les représentants de la société civile, le secteur académique, et de manière générale tous ceux qui souhaitent y 
participer. (Instances thématiques ou géographiques)



Définir les
objectifs
annuels et
pluriannuels 
au sein
d’une feuille
de route

Consolider les modèles économiques de production, faciliter l'accès 
aux programmes européens 

Émettre des propositions de mutualisation financière aux instances 
de gouvernance État-Région : CTAP, CPER… 

Etre le relais du CNIG : Co-construire et faire remonter des 
propositions de standard et leurs évolutions; 

Fédérer et coordonner les travaux de construction de communs de 
données

Désigner des représentants dans chaque Comité Territorial de la 
Donnée pour permettre des échanges au niveau d'une instance 
nationale pilotée par le CNIG



Moyens et les méthodes d’organisation de la gouvernance 

S’appuyer sur les plateformes 
existantes pour la 

coordination, l’animation, 
l’organisation et la 

communication

Consolider le cadre juridique 
pour mutualiser, partager les 
données au niveau territorial.

La Fabrique pour la donnée 
territoriale de l’IGN peut être 

intégrée à l’animation des 
communs de données

identifier les acteurs et les 
moyens nécessaires pour 

chaque action



Coordination nationale 

Le CNIG doit être le lieu de coordination des CTD régionaux au niveau national et 
doit assurer le lien avec les acteurs nationaux.

collaborations régionales et transverses

S'APPUYER, S'ADOSSER SUR LES 
INFRASTRUCTURES EXISTANTES, 

DANS LES RÉGIONS

ÉTABLIR DES LIENS AVEC LES COP 
RÉGIONALES

ORGANISER LA FÉDÉRATION DES 
OBSERVATOIRES, PLATEFORMES, 
ACTEURS DÉJÀ EXISTANT SUR LE 

TERRITOIRE

CRÉER DES SYNERGIES ENTRE 
ACTEURS POUR MIEUX UTILISER LES 
MOYENS EXISTANTS ET METTRE EN 
PLACE DES COMMUNS DE DONNÉES 

TERRITORIALES

DÉVELOPPER DES PARTENARIATS 
ENTRE SECTEUR PUBLIC ET PRIVÉ 

AUTOUR DE LA DONNÉE 
TERRITORIALE



Conclusion

Le groupe de travail souhaite poursuivre 
ses travaux avec un mandat opérationnel 

Pour suivre la mise en place des premiers 
CTD 

Pour préciser les recommandations
opérationnelles des CTD

Pour Préciser les articulations 



Comités territoriaux de la donnée
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Pays-de-la Loire

Occitanie

Ile-de-France

Grand-Est
Nouvelle-Aquitaine



Fabrique de la donnée territoriale
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Fabrique des standards
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GT FABRIQUE DES STANDARDS
Synthèse des travaux conduits

DECEMBRE 2024



23

01 Les missions de la Fabrique des standards
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02 La méthode de travail



03 Les propositions – la Fabrique des standards

Un processus simplifié, redessiné
pour rendre compte de la Fabrique
des standards.

Trois degrés d’utilisation :

1. Une lecture imagée pour une
compréhension rapide

2. Un descriptif détaillé de chaque
étape

3. Des outils, repères et bonnes
pratiques mis à disposition des
utilisateurs (wiki et modèles de
document)
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03 Articulation avec data.gouv

Validation de la synergie entre
data.gouv et CNIG :

1. Déploiement du forum
https://forum.data.gouv.fr/
(Dinum) comme outil de
centralisation et de diffusion des
besoins de standards

2. Référencement systématique sur
schema.data.gouv.fr de tous les
standards CNIG validés

https://forum.data.gouv.fr/
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04 La suite

Nous recommandons

- de mettre en place une phase de rodage
des livrables identifiés par le groupe de
travail.

- la poursuite du mandat du GT Fabrique
des standards et l’identification d’un
pilote pour animer le travail sur les
modèles.

A roder A roder

A poursuivreA roder



Merci de votre attention



Mise à jour de l’arrêté relatif aux 

référentiels géodésiques
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Références géodésiques 

Evolution de la 

réglementation 
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Contexte réglementaire
•

•

•

•

•

•
•
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Pourquoi une évolution 

de la règlementation ?
•

•
•

•
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Opportunités géodésiques
•

→

→



Eléments 
modifiés sur 
l’arrêté de 
2019



CNIG/GEOPOS/GTRIG  SAINT-MANDE, 7 JUIN 2022

http://geodesie.ign.fr/?p=15&page=decret


Validation des standards

• Standard Adresse V1
• faciliter l’articulation du référentiel BAN avec les autres référentiels (voies, 

bâtiments, locaux) et systèmes d’informations métiers

• Standard Risques modèle commun et profil PPR
• standardiser les données numériques géographiques relatives aux 

procédures réglementaires de prévention des risques

• Star-Eau
• Standardiser description numérique des réseaux eaux et assainissement

• Grace THD
• Standardiser description numérique des réseaux de fibre optique
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Renouvellement du CNIG

Le Conseil national de l’information géolocalisée, réuni en son conseil plénier le 10 décembre 
2024, sollicite son renouvellement après la date du 8 juin 2025. 

Cette date est celle prévue par le décret n° 2020-806 du 29 juin 2020 relatif à certaines 

commissions à caractère consultatif relevant du ministère de la transition écologique et solidaire 
et du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales.

Le conseil plénier considère que le CNIG joue un rôle très actif dans la mobilisation et la 
coordination d’un nombre important et varié d’acteurs de la donnée. 

Ses commissions, groupes de travail et conseil plénier se réunissent sur une base très régulière 

et leur production est de grande qualité. Ce sont plus de 600 personnes qui participent aux 

travaux des différentes instances du CNIG, aboutissant à la production de livrables. Les missions 

du CNIG en matière de standards, toponymie, géopositionnement, réglementation nationale et 

internationale sont indispensables. Le CNIG est directement cité dans certains articles de notre 
réglementation nationale. 

Depuis sa réforme en août 2022, il monte fortement en puissance sur ses nouvelles missions en 
matière de modèles économiques, de relations internationales et de communication.
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GT données géolocalisées en santé
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https://cnig.gouv.fr/gt-ethique-de-l-usage-de-la-donnee-et-de-l-a26117.html


Suggestions d’ajouts : 

_ Insertion d’un schéma sur les acteurs de la santé. 

_ Autres suggestions ? 



Suggestions d’ajouts : 

_ Insertion d’un schéma sur les acteurs de la santé. 

_ Autres suggestions ? 



Programme 2025

• Étude de besoins sur l’infrastructure géodésique en France

(Pierre Briole)

• Nouveaux thèmes de travail : Éducation nationale et Sports, Dépôt légal 
/ Archives

• Actualité UNGGIM

• Publications suite au colloque « souveraineté et données 

géolocalisées » (Annie Blandin)

• Journées Jumeaux numériques des territoires (26- 28 mai 2025 à 

Caen) en partenariat avec Minnd2050

• 2025, les 40 ans du CNIG 
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Annonce des membres

Annonces de l’IGN : 

• Rencontres de la cartographie

• Projet Jumeau numérique de la France et de ses territoires
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Merci à toutes et à tous!


